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La société de personnes en commandite Hydro One Sault Ste. Marie (HOSSM) a demandé à la 
Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO) l’autorisation d’utiliser, à titre provisoire, son exigence de 
revenus de base de 49,2 millions approuvée par la CEO pour 2026, à compter du 1er janvier 2027. 
L’exigence de revenus totale approuvée par la CEO pour HOSSM pour 2026 était de 44,4 million, ce 
qui comprenait l’exigence de revenus de base moins une compensation de 4,8 million liée à un 
mécanisme de partage des bénéfices (MPB). HOSSM a l’intention de déposer une demande de 
rebasement pour les années 2027 et 2028 dans le cadre d’une demande conjointe de rebasement 
avec Hydro One Distribution et Hydro One Transmission (la demande conjointe de rebasement de 
2028) et sollicitera, dans le cadre de cette instance, l’approbation définitive de l’exigence de revenus 
proposée pour 2027. HOSSM a également proposé que les soldes de ses comptes de report et 
d’écart, y compris le solde de son compte du MPB relatif à 2025, ainsi que tout solde du MPB relatif à 
2026, soient liquidés dans le cadre de l’instance portant sur la demande conjointe de rebasement de 
2028. 

HOSSM a demandé que la présente requête soit tranchée sans audience. Si vous préférez que la 
CEO fixe une audience, vous pouvez en faire la demande en déposant une lettre exposant les motifs 
de votre demande à la CEO au plus tard le 22 juin 2026. Vous devez indiquer si vous préférez que 
l’audience se déroule de vive voix, par voie électronique ou à l’écrit. Si vous ne déposez pas de lettre 
avant l’échéance, vous ne recevrez aucun autre avis si la CEO procède à une audience. Si vous 
soumettez une lettre, votre nom et le contenu de celle-ci seront ajoutés au dossier public et au 
site Web de la CEO. 

Il est possible de consulter la demande sur le site www.oeb.ca/notice à l’aide du numéro de dossier 
EB-2026-0170.  

 

 

 

La société de personnes en commandite Hydro One Sault 
Ste. Marie a présenté une demande visant à faire approuver 

une exigence de revenus provisoire à compter du 1er 
janvier 2027 

 

AVIS DE REQUÊTE 



La requête a été présentée conformément à l’article 78 de la Loi de 1998 sur la 
Commission de l’énergie de l’Ontario. 
This document is also available in English  
 

 

 

 
Commission de l’énergie de l’Ontario 

 1 877 632-2727 ATS : 1-877-632-2727 

 Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h 

 https://www.oeb.ca/fr/participez  

Société de personnes en commandite Hydro 
One Sault Ste. Marie  

 1 888 664-9376 

 Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 20 h 

 https://www.hydroone.com/ 
 

 

EN SAVOIR PLUS 

https://www.hydroone.com/

